
 

 

 

 

REF.: MCA-CI/WORKS/CB/355     Date : 09 octobre 2023 

 

 

BULLETIN DE CLARIFICATIONS N°02 

 

Conception et réalisation des travaux de construction de deux centres 

d’Enseignement Technique et de Formation Professionnelle (ETFP) 
 
Conformément à la clause 8.1 des Instructions aux Soumissionnaires dans le cadre du Dossier d’Appel 

d’Offres référencé ci-dessus, MCA-Côte d’Ivoire répond aux questions (Q8 à Q16) posées par les 

Soumissionnaires après la conférence préalable tenue le 08 septembre 2023. 

 

Questions/Réponses 

Q8 Dans le cadre d’un groupement composé d’un architecte, d’un constructeur et d’un bureau 

d’étude, tous trois étant des entreprises différentes, quels sont les critères de qualification que 

le bureau d’étude doit satisfaire ? Les critères de qualification de la conception ou ceux de la 

construction ou aucun des 2 ?  

R8 Prière de se référer au Tableau de qualification fourni à la Section III « Critères de 

qualification et d’évaluation » du DAO qui indique les qualifications requises pour les 

activités de Construction ainsi que pour les activités de Conception. 

 

Prière de se référer également aux exigences de la composition de l’équipe de Construction 

et celle de Conception à la Section III du DAO. 

Les membres du groupement qui interviennent dans la conception seront évalués par aux 

critères d’évaluation des activités de conception. 

Les membres du groupement qui interviennent dans les travaux de réalisation seront évalués 

par aux critères d’évaluation des activités de Construction. 

 

Q9 Pour la conception au stade de l’appel d’offres, quels sont les plans à fournir exactement ? 

Est-ce une conception BIM qui permettra de visualiser l’ensemble des exigences du projet ou 

d’autres types de plans qu’il faudra fournir ? 

R9 Il faudra juste proposer un Design conceptuel qui permet de visualiser l’ensemble du projet 

et qui met en relief la prise en compte des données programmatiques 

Q10 Dans le tableau des critères de qualifications, au niveau de l’expérience similaire, il est 

demandé des projets (qui ont été menés à bien et achevés pour l’essentiel, et qui sont 

similaires aux Travaux proposés. La similitude porte sur la taille physique, la complexité, 

les méthodes/technologies utilisées ou autres caractéristiques, telles que décrites à la Section 

V)  

Nous aimerions savoir si l’on doit proposer uniquement des projets de construction de centre 

de formation composé des mêmes types de bâtiments ? ou peut-on proposer des projets ayant 

des bâtiments de même taille avec le montant correspondant ? 
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Questions/Réponses 

R10 La similitude porte sur la taille physique, la complexité, les méthodes/technologies utilisées 

ou autres caractéristiques telles que décrites à la Section V. Donc il ne s’agit pas uniquement 

de projets de construction de centres de formation. 

Q11 Au niveau de l’expérience spécifique, il est demandé l’expérience d’établissement recevant 

du public ou industriel (bâtiments dédiés à l’enseignement et à la formation, allant du 

secondaire aux universités et aux centres de formation professionnelle, bâtiment 

industriel, …). Ce critère doit-il être justifié par uniquement des projets de bâtiments dédiés à 

l’enseignement ? Ou des projets tels que les usines, hôtels, Eglise, Centre commerciaux 

peuvent être acceptés ? 

 

R11 L’expérience spécifique demandée est bien celle d’établissement dédiés à l’enseignement 

recevant du public ou industriel (bâtiments dédiés à l’enseignement et à la formation, allant 

du secondaire aux universités et aux centres de formation professionnelle, bâtiment industriel, 

…).  

Q12 Dans la liste des formulaires de soumission, il y a le formulaire Détail des taux et barèmes de 

prix. Est-ce, ce formulaire qui servira de fichier Excel pour l’offre de prix ? Si la réponse 

est oui, donnez-nous des exemples de comment renseigner les différents bordereaux listés. Si 

la réponse est non, pour la présentation de l’offre de prix, le soumissionnaire peut-il faire un 

fichier Excel avec la liste des différents lots et mettre en quantité un forfait devant chaque lot 

et mettre un coût forfaitaire pour chaque lot ou doit-il faire un cadre quantitatif détaillé depuis 

le béton de propreté jusqu’aux lots techniques avec toutes les quantités et prix unitaires de son 

offre ? 

 

R12 Le montant total de la Lettre de soumission correspond au montant global à indiquer dans le 

formulaire « Détail des taux et Bordereaux de prix N°5 Récapitulatif général » et qui 

totalise les totaux des bordereaux ci-après : 

• Total du Bordereau n°1 Services de Conception 

• Total du Bordereau n°2 Installations et pièces de rechange obligatoires fournies de 

l’étranger 

• Total du Bordereau n° 3 Installations et pièces de rechange obligatoires 

provenant du pays du Maître d’ouvrage 

• Total du Bordereau n° 4 Installation et autres services 

 

Pour faciliter l’analyse et la vérification par le Panel, nous recommandons de joindre la 

version Excel de tous les bordereaux 1 à 4. 

 

Q13 • Les annexes 3 et 4 ne sont toujours pas disponibles sur le site de téléchargement des 

dossiers. 

 

• Pouvez-vous nous mettre à disposition les éléments listés ci-dessous : 

1. Les données géotechniques G1 des 2 lots 

2. Les levées Topographiques des 2 lots 

 

• Nous venons par le présent signifier que sauf erreur de notre part les dossiers de 

l’annexe 3 et 4 sont vides, il n’y a pas le plan topographique et le rapport géotechnique 

G1 des 2 sites dedans. Serait-il possible de les avoir. 
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Questions/Réponses 

R13 Les annexes sont diffusées le 25 septembre 2023 et aussi le 03 octobre 2023. Néanmoins, 

elles peuvent être téléchargées via les liens ci-après : 

 

Annexe 3 : Plan topographique des sites du CFPMI et de CMTL : 

https://www.dropbox.com/scl/fo/rqy39qei22tawbppjzsqo/h?rlkey=oicfz2idiwcy1ozt8z8wvr

ugq&dl=0    

Annexe 4 : Rapport géotechnique des sites du CFPMI et de CMTL : 

https://www.dropbox.com/scl/fo/jvixmihusd976flt4e96l/h?rlkey=ajrjc0zflnxapzg88vdd6wtx

e&dl=  

Q14  Dans le but de présenter une offre bien étudiée et conforme aux exigences du maître d’ouvrage, 

nous demandons une prorogation de délai pour le dépôt des offres. 

 

R14 MCA-Côte d’Ivoire accepte de proroger la date de soumission d’une (1) semaine. La nouvelle 

date de soumission est le 03 novembre 2023  

 

L’Addendum n°2 sera diffusé dès sa validation.  

Q15 Dans la section III critères de qualification et d’évaluation, Au-dessus du tableau de 

qualification, il est écrit « Les qualifications des sous-traitants ne peuvent être utilisées par le 

Soumissionnaire pour bénéficier du marché de Travaux, sauf pour les activités essentielles 

spécifiquement désignées par le Maître de l’ouvrage au titre du facteur 13. Expérience 

spécifique dans les activités essentielles dans le tableau des qualifications ci-dessous - critère 

pouvant être justifié par un sous-traitant spécialisé. Si le Soumissionnaire propose un sous-

traitant spécialisé pour justifier d’une expérience spécifique dans des activités essentielles 

indiquée par le Maître d’ouvrage, l’expérience de ce sous-traitant peut alors être ajoutée aux 

qualifications du Soumissionnaire pour ce critère d’expérience indiqué. » 

  

Sur le principe de pouvoir utiliser un sous-traitant comme il est écrit plus haut, nous aimerons 

savoir s’il serait possible d’utiliser un sous-traitant désigné pour justifier tous les critères de 

qualifications soit pour les critères concernant la conception ou soit pour les critères concernant 

la construction, critères énumérés dans le tableau de qualification et d’évaluation. 

 

R15 Les exigences listées pour les sous-critères 13 à 17 n’autorisent pas l’utilisation de 

l’expérience d’un sous-traitant spécialisé. Seules les expériences du soumissionnaire (Entité 

Unique ou les membres de la co-entreprise en cas de groupement) seront considérées. 

 

Q16 Nous souhaitons avoir un délai supplémentaire pour la date de dépôt de l'offre étant donné 

que les levés topographiques et étude géotechnique nous ont été transmis 2 semaines après 

les visites et la réunion préparatoire. 

il est important de noter que les levés topographique sont les éléments importante pour la 

conception d'un projet.  

 

R16 Un délai supplémentaire d’une semaine a été accordé. 

Prière de se référer à la Question/Réponse n°14 du présent Bulletin de clarification. 
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